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 n° 190 690 du 18 août 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 juillet 2013, par X, qui déclare être de nationalité égyptienne, tendant à la 

suspension et à l’annulation d'un ordre de quitter le territoire, pris le 17 avril 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2017 convoquant les parties à l’audience du 14 juin 2017. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. VAN CUTSEM, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me N. SCHYNTS loco Me D. MATRAY et Me S. CORNELIS, avocats, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 26 juin 2012, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. Cette 

procédure s’est clôturée négativement par l’arrêt n° 95 283 du Conseil de céans, rendu le 17 janvier 

2013. 

 

1.2. Le 18 octobre 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le 

territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies). Cette décision n’apparaît pas avoir été entreprise 

de recours. 

 

1.3. Le 23 janvier 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un nouvel ordre de quitter 

le territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies). Cette décision n’apparaît pas avoir été 

entreprise de recours. 
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1.4. Le 17 avril 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13). Cette décision, qui lui a été notifiée le 3 juin 2013, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 

« En vertu de l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980, une décision d'éloignement est prise à l'égard du 

ressortissant d'un pays tiers sur base des motifs suivants : 

 

()  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

(X)  2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

 

()  6° s'il ne dispose pas des moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour envisagé 

que pour le retour dans le pays de provenance ou le transit vers un Etat tiers dans lequel son admission 

est garantie, et n'est pas en mesure d'acquérir légalement ces moyens; 

 

() 7° s'il est atteint d'une des maladies ou infirmités énumérées à l'annexe de la présente loi; 

 

()  8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en 

possession de l'autorisation requise à cet effet; 

 

()  12° s'il fait l'objet d'une interdiction d'entrée. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

Absence de déclaration d'intention de mariage en séjour régulier. 

Les démarches en vue mariage peuvent être faites malgré l'absence de l'intéressé en Belgique; celui-ci 

pourra solliciter un nouveau visa en vue mariage auprès de notre poste diplomatique au pays d'origine 

et revenir lorsqu'une date sera fixée. 

[…]» 

 

1.5. Le 10 septembre 2013, le requérant a introduit une nouvelle demande d’asile auprès des autorités 

belges.  

 

Le 18 octobre 2013, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a refusé de prendre en 

considération cette demande d’asile. Cette décision n’apparaît pas avoir été entreprise de recours. 

 

1.6. Le 24 octobre  2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le 

territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies). Cette décision n’apparaît pas avoir été entreprise 

de recours. 

 

2. Intérêt au recours. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité, 

exposant qu’elle « n’aperçoit pas en quoi la partie requérante jouit d’un intérêt à obtenir l’annulation, et a 

fortiori la suspension de l’exécution de la décision dès lors qu’elle s’est abstenue d’attaquer un ordre de 

quitter le territoire antérieur, lequel est devenu définitif ».  

 

A l’audience, interrogée quant à ce, la partie requérante s’en réfère à la sagesse du Conseil. 

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 

de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, force est de constater que, même en cas d’annulation de l’acte attaqué, les ordres de 

quitter le territoire visés aux points 1.2. et 1.3., qui n’ont fait l’objet d’aucun recours, seraient toujours 

exécutoires.  

 

La partie requérante n’a donc en principe pas intérêt au présent recours. 

 

2.2. Toutefois, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 

13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
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(ci-après : la CEDH), le Conseil est tenu de procéder à un examen indépendant et rigoureux de tout 

grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement contraire à 

l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins aboutir à un résultat positif. La 

portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats contractants varie en fonction 

de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, 

§§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

Le requérant doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’il peut faire valoir de 

manière plausible qu’il est lésé dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence constante de 

la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). 

 

2.3. En l’espèce, la partie requérante invoque la violation de l’article 8 de la CEDH.  

 

Développant un exposé théorique et jurisprudentiel quant à la portée de l'article 8 de la CEDH, elle fait 

notamment valoir que « le requérant et sa compagne entretiennent une relation depuis près d’un an et 

cohabitent depuis plusieurs mois » et que cette relation « doit être qualifiée de stable et durable ». Elle 

ajoute que « le couple est en train d’effectuer des démarches en vue du mariage », précisant que la 

compagne du requérant « est belge et dispose donc du droit de résider en Belgique » et que le fils de 

celle-ci « âgé de 14 ans réside avec elle et est à sa charge en sorte qu’il n’est pas envisageable pour 

elle – à supposer que cela soit possible – d’accompagner le requérant en Egypte le temps de 

l’accomplissement des démarches en vue de la délivrance du visa ».  

 

Elle soutient que « la décision, dans la mesure où elle contraint le requérant à rentrer en Egypte alors 

qu’il entretient une relation amoureuse avec une personne de nationalité belge qu’il souhaite épouser, 

contrevient au prescrit de l’article 8 de la [CEDH] », dès lors que « le couple, qui cohabite 

harmonieusement en Belgique et nourrit le désir de se marier, se voit contraint de résider séparément 

pour une durée incertaine et certes longue », et souligne que « leur vie familiale est par conséquent 

entravée de manière disproportionnée par cette décision ».  

 

In fine, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir eu égard au prescrit de l’article 8 de la 

CEDH dans le cadre de la prise de l’acte attaqué, estimant, en substance, que l’indication dans ce 

dernier que « Les démarches en vue mariage peuvent être faites malgré l'absence de l'intéressé en 

Belgique; celui-ci pourra solliciter un nouveau visa en vue mariage auprès de notre poste diplomatique 

au pays d'origine et revenir lorsqu'une date sera fixée » est insuffisante à cet égard. 

 

2.4.1. A cet égard, le Conseil rappelle que, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie 

privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de 

la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué 

a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit, comme en l’occurrence, d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  
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En matière d’immigration, la Cour EDH a, par ailleurs, rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne 

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat 

dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 

1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la 

CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de 

respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

Il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme que le lien familial entre des 

conjoints ou des partenaires doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juillet 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; 

Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 

 

2.4.2. En l'espèce, le Conseil relève, tout d’abord, que la partie défenderesse a pris en considération la 

relation du requérant avec sa partenaire, en indiquant, dans la motivation de l’acte attaqué, que « Les 

démarches en vue mariage peuvent être faites malgré l'absence de l'intéressé en Belgique; celui-ci 

pourra solliciter un nouveau visa en vue mariage auprès de notre poste diplomatique au pays d'origine 

et revenir lorsqu'une date sera fixée  ». Il observe, ensuite, que le lien familial entre le requérant et sa 

compagne, n'est pas formellement contesté par la partie défenderesse, et aucun élément figurant au 

dossier administratif ne permet de renverser la présomption susmentionnée. L'existence d'une vie 

familiale dans leur chef doit donc être présumée. 

 

Etant donné qu'il n'est pas contesté qu'il s'agit d'une première admission, il n'y a, à ce stade de la 

procédure, pas d'ingérence dans la vie familiale du requérant. 

 

Dans ce cas, il convient d'examiner si l'Etat a une obligation positive d'assurer le droit à la vie familiale. 

Afin de déterminer l'étendue des obligations qui découlent, pour l'Etat, de l'article 8, § 1
er

, de la CEDH, il 

convient de vérifier tout d'abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d'une vie familiale 

normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie 

familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n'y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens 

de l'article 8 de la CEDH. 

 

En l'occurrence, le Conseil estime que les seules affirmations, non autrement explicitées et/ou étayées, 

selon lesquelles la compagne du requérant « est belge et dispose donc du droit de résider en 

Belgique » et que le fils de celle-ci « âgé de 14 ans réside avec elle et est à sa charge en sorte qu’il 

n’est pas envisageable pour elle – à supposer que cela soit possible – d’accompagner le requérant en 

Egypte le temps de l’accomplissement des démarches en vue de la délivrance du visa », ne peuvent 

raisonnablement être jugées comme suffisantes pour constituer la preuve qu'il existe, en l'espèce, un 

réel obstacle s'opposant à la poursuite de la vie familiale du requérant avec sa partenaire, ailleurs que 

sur le territoire belge. 

Quant à l’argumentaire relatif à la séparation d’une « durée incertaine et certes longue » du requérant 

d’avec sa partenaire, le Conseil constate qu’il ne peut être favorablement accueilli, dès lors qu’il repose 

sur des allégations qui ne sont  étayées d’aucun argument concret et relèvent, par conséquent, de la 

pure hypothèse. 
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Par ailleurs, le Conseil observe également que, si la partie requérante allègue la violation de la vie 

privée du requérant, elle reste en défaut d'étayer celle-ci, en sorte que cette seule allégation ne peut 

suffire à en établir l'existence. 

 

Dès lors, aucune violation de l'article 8 de la CEDH ne peut être retenue. 

 

Surabondamment, s’agissant de la violation alléguée de l’article 12 de la CEDH, le Conseil observe, en 

tout état de cause, que, si l’acte attaqué est susceptible de rendre plus difficile le mariage du requérant, 

il ne peut en être conclu que par son seul fait il viole le droit au mariage de ce dernier. 

 

2.5. Il résulte des développements qui précèdent, que le moyen, en tant qu’il est pris de la violation de 

l’article 8 de la CEDH, n’est pas sérieux et que la partie requérante ne peut, par conséquent, se 

prévaloir d’un grief défendable à cet égard.  

 

2.6. En l’absence de grief défendable, il se confirme que la partie requérante n’a pas intérêt à agir. Le 

recours est dès lors irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit août deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 

 


